——————

Loi N° 74-89 du 11 décembre 1974, ratifiant Te décret-loj
N°74-13 du 24 octobre 1974, ratifiant Ia Convention pour

la protection du patrimoine mondial, culture] et natu-
rel (1).
———

Au nom du Peuple,

Nous, Habip Bourguiba, Président de In République
Tunisienne;
L’Assemblée Nationale ayant adopts,
Promulguons Ja log dont Ia teneur suit :

Article Unigue. —. Le décret-1oj ne 74-13 du 24 octobre 1974,
-atifiant Ia Convention pour la protection du patrimoine
nendial, culture] et naturel, est ratifig.

—_—
(1) Travanx préparatoires -

Discussion et adoption par U'"Assemblée Nationale dans sa séance gy
10 décembre 1974.
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La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la Répu-
blique Tunisienne et exécutée comme loi de I'Etat.

Fait au Palais de Carthage, le 11 décembre 1974

Le Président de la Républiqgue Tunisicnne

Hasig BOURGUIBA




